
  

  

                                                                                                     

                                                                                        

LA THEORIE LA PRATIQUE 
Définir les bases de calcul :  
 L’assiette des cotisations et contributions 
 Les plafonds 

 
Etablir les déclarations des charges sociales 
 Les charges recouvrées par la CAFAT : la Déclaration 

Nominative Trimestrielle 
 La retraite complémentaire obligatoire : la 

déclaration Humanis 
 
Verser les cotisations : 
 Le délai  
 Les modalités de paiement 
 Le service contentieux 

 Réalisation de déclarations de charges sociales à 
partir de cas concrets 

Artisan, chef d’entreprise, salarié ou 
porteur de projet 
 

 Animation à l’aide de supports pédagogiques, 
d’échanges à partir de cas concrets  

Professionnel expérimenté, diplômé dans le 
domaine de la gestion d’entreprise et des RH. 
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Apprendre à établir ses déclarations de 
charges sociales 

Déclarer  
ses charges sociales 

 Réalisation d’exercices pratiques 
 Remise d’une attestation de formation validant 

les compétences acquises  

 Comprendre et appliquer les 
différents taux  

 Etablir la déclaration sociale  
 

OBJECTIF 

COMPETENCES ACQUISES 

 Savoir calculer des pourcentages 
 Réaliser les fiches de paie 

7 heures – 1 jour 
jour 
7 h 30 – 15 h 30 
 
5 à 10 stagiaires 
 

 16 100 XPF * 
23 000 XPF 
 

* Prix pour le Chef 
d’entreprise artisanale 


